
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ - ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
 

ARRONDISSEMENT DE FONTAINEBLEAU 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GÂTINAIS VAL-DE-LOING 
16, route de Souppes 

77570 CHÂTEAU-LANDON 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 19 juin 2023 
 

Date de la convocation : 
 

13 juin 2023  

INSTALLATION DE CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES 

N° 2023-06-19_25 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
13 juin 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
20 juin 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Valérie LAGILLE 

Date de publication ou de notification : 
 

20 juin 2023 
 
L’an deux mille vingt-trois, le dix-neuf juin, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la 
Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-
Jacques HYEST, Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☒ ☐ ☐  
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☐ ☐  

En exercice : 41 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 32 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 4 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2  Philippe TRIPET ☐ ☒ ☐  
Votants : 36 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☐ ☒ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES Bransles 
Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  
Michel BAUWENS ☒ ☐ ☐  

POUR : 36 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☒ ☐ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☐ ☒ ☐ Frédéric BAUDOUIN 
 Sylvie STITI ☒ ☐ ☐  
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☒ ☐ ☐  

 Pascal THOISON ☐ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☐ ☒ ☐ Nathalie LAURENT 

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☒ ☐ ☐  
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☐ ☐ ☒  

 Hervé JACQUESSON ☐ ☐ ☒  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☒ ☐ ☐  
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☒ ☐ ☐  

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☐ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☒ ☐ ☐  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☐ ☒ ☐ Christine LEDUC 

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou d’un recours 
gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse 
ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de recours prévu est augmenté d'un 
mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Polynésie française, dans les îles Wallis et 
Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☒ ☐ ☐  
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Laure BAUDON ☐ ☐ ☒  
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☐ ☐ ☒  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☒ ☐ ☐  
 Jocelyne PRESLES ☐ ☒ ☐ Patrice MARTIN 
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☒ ☐ ☐  

 Patrick LELU ☐ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☐ ☒ ☐  

 Didier MARCOIN ☒ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 5211-1,  
 
VU  le Code électoral, notamment ses articles L. 273-10 et L. 273-11,  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/SPF/CL n° 21 portant création de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 89 du 23 août 2019 portant transfert de siège de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 102 du 14 octobre 2019 constatant la composition du Conseil 

communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing à compter du prochain 
renouvellement général des conseils municipaux et communautaires de 2020, 

 
VU  la délibération du Conseil municipal de Bransles n° 26 bis / 2023 du 2 juin 2023 relative à l'élection du 

Maire et des adjoints,   
 
VU  les statuts de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  le courrier de démission de Monsieur Laurent CASTELLAN adressé à Monsieur le Préfet de Seine-et-

Marne le 27 mars 2023, 
 
VU  le courrier de Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne du 30 mars 2023 acceptant la démission de 

Monsieur Laurent CASTELLAN, 
 
VU  l'élection municipale partielle complémentaire de Bransles des 21 et 28 mai 2023, 
 
VU  le courrier de démission de Madame Marie-Odile SCHORTER de son mandat de conseillère municipale 

adressé à Madame le Maire de Château-Landon le 14 juin 2023, 
 
 
CONSIDÉRANT  que par courrier du 27 mars 2023, Monsieur Laurent CASTELLAN a adressé à Monsieur le Préfet de 

Seine-et-Marne sa démission des fonctions de maire et de conseiller municipal,  
 
CONSIDÉRANT  que Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne a accepté ladite démission par courrier du 30 mars 2023,  
 





 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ - ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
 

ARRONDISSEMENT DE FONTAINEBLEAU 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GÂTINAIS VAL-DE-LOING 
16, route de Souppes 

77570 CHÂTEAU-LANDON 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 19 juin 2023 
 

Date de la convocation : 
 

13 juin 2023  

ÉLECTION D'UN MEMBRE DU BUREAU 
COMMUNAUTAIRE 

N° 2023-06-19_26 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
13 juin 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
20 juin 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Valérie LAGILLE 

Date de publication ou de notification : 
 

20 juin 2023 
 
L’an deux mille vingt-trois, le dix-neuf juin, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la 
Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-
Jacques HYEST, Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☒ ☐ ☐  
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☐ ☐  

En exercice : 41 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 32 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 4 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2  Philippe TRIPET ☐ ☒ ☐  
Votants : 36 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☐ ☒ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES Bransles 
Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  
Michel BAUWENS ☒ ☐ ☐  

POUR : 36 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☒ ☐ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☐ ☒ ☐ Frédéric BAUDOUIN 
 Sylvie STITI ☒ ☐ ☐  
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☒ ☐ ☐  

 Pascal THOISON ☐ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☐ ☒ ☐ Nathalie LAURENT 

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☒ ☐ ☐  
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☐ ☐ ☒  

 Hervé JACQUESSON ☐ ☐ ☒  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☒ ☐ ☐  
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☒ ☐ ☐  

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☐ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☒ ☐ ☐  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☐ ☒ ☐ Christine LEDUC 

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou d’un recours 
gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse 
ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de recours prévu est augmenté d'un 
mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Polynésie française, dans les îles Wallis et 
Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☒ ☐ ☐  
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Laure BAUDON ☐ ☐ ☒  
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☐ ☐ ☒  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☒ ☐ ☐  
 Jocelyne PRESLES ☐ ☒ ☐ Patrice MARTIN 
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☒ ☐ ☐  

 Patrick LELU ☐ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☐ ☒ ☐  

 Didier MARCOIN ☒ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 5211-1,  
 
VU  le Code électoral, notamment son article L. 273-11,  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/SPF/CL n° 21 portant création de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 89 du 23 août 2019 portant transfert de siège de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 

2020-07-16_15 du 16 juillet 2020 relative à la détermination du nombre de vice-présidents et du 
nombre des autres membres du Bureau communautaire,  

 
VU  la délibération du Conseil municipal de Bransles n° 26 bis / 2023 du 2 juin 2023 relative à l'élection du 

Maire et des adjoints,   
 
VU  la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 

2023-06-19_25 du 19 juin 2023 relative à l'installation de conseillers communautaires,  
 
VU  les statuts de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  le courrier de démission de Monsieur Laurent CASTELLAN adressé à Monsieur le Préfet de Seine-et-

Marne le 27 mars 2023, 
 
VU  le courrier de Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne du 30 mars 2023 acceptant la démission de 

Monsieur Laurent CASTELLAN, 
 
VU  l'élection municipale partielle complémentaire de Bransles des 21 et 28 mai 2023, 
 
 
CONSIDÉRANT  que par courrier du 27 mars 2023, Monsieur Laurent CASTELLAN a adressé à Monsieur le Préfet de 

Seine-et-Marne sa démission des fonctions de maire et de conseiller municipal,  
 
CONSIDÉRANT  que Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne a accepté ladite démission par courrier du 30 mars 2023,  
 





 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ - ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
 

ARRONDISSEMENT DE FONTAINEBLEAU 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GÂTINAIS VAL-DE-LOING 
16, route de Souppes 

77570 CHÂTEAU-LANDON 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 19 juin 2023 
 

Date de la convocation : 
 

13 juin 2023  
ÉLECTION DE DÉLÉGUÉS DU SYNDICAT MIXTE 

POUR L’ENLÈVEMENT ET LE TRAITEMENT 
DES ORDURES MÉNAGÈRES (SMETOM)  

DE LA VALLÉE DU LOING 

N° 2023-06-19_27 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
13 juin 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
20 juin 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Valérie LAGILLE 

Date de publication ou de notification : 
 

20 juin 2023 
 
L’an deux mille vingt-trois, le dix-neuf juin, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la 
Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-
Jacques HYEST, Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☒ ☐ ☐  
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☐ ☐  

En exercice : 41 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 32 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 4 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2  Philippe TRIPET ☐ ☒ ☐  
Votants : 36 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☐ ☒ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES Bransles 
Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  
Michel BAUWENS ☒ ☐ ☐  

POUR : 36 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☒ ☐ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☐ ☒ ☐ Frédéric BAUDOUIN 
 Sylvie STITI ☒ ☐ ☐  
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☒ ☐ ☐  

 Pascal THOISON ☐ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☐ ☒ ☐ Nathalie LAURENT 

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☒ ☐ ☐  
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☐ ☐ ☒  

 Hervé JACQUESSON ☐ ☐ ☒  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☒ ☐ ☐  
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☒ ☐ ☐  

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☐ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☒ ☐ ☐  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☐ ☒ ☐ Christine LEDUC 

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou d’un recours 
gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse 
ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de recours prévu est augmenté d'un 
mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Polynésie française, dans les îles Wallis et 
Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☒ ☐ ☐  
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Laure BAUDON ☐ ☐ ☒  
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☐ ☐ ☒  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☒ ☐ ☐  
 Jocelyne PRESLES ☐ ☒ ☐ Patrice MARTIN 
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☒ ☐ ☐  

 Patrick LELU ☐ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☐ ☒ ☐  

 Didier MARCOIN ☒ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 5211-1,  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/SPF/CL n° 21 portant création de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 89 du 23 août 2019 portant transfert de siège de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 

2020-07-16_19 du 16 juillet 2020 relative à l'élection des représentants au Syndicat mixte pour 
l’enlèvement et le traitement des ordures ménagères (SMETOM) de la Vallée du Loing, 

 
VU  les statuts de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
 
CONSIDÉRANT  que par délibération n° 2020-07-16_19 du 16 juillet 2021, le Conseil communautaire de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing a élu les représentants au Syndicat mixte pour 
l’enlèvement et le traitement des ordures ménagères (SMETOM) de la Vallée du Loing, dont 
Mesdames Alice LUCY et Claudie SIMONNOT, conseillères municipales de Chaintreaux, en qualité de 
titulaires ainsi que Madame Ariane ROUSSEAUX et Monsieur Mathieu SÉJOURNÉ, conseillers 
municipaux de Chaintreaux, en qualité de suppléants,  

 
CONSIDÉRANT  que Madame Alice LUCY a démissionné du conseil municipal de Chaintreaux le 13 octobre 2022, 
 
CONSIDÉRANT  que par courrier du 27 mars 2023 reçu le 5 mai 2023, Monsieur Mathieu SÉJOURNÉ a fait acte de 

candidature au poste de délégué titulaire du SMETOM de la Vallée du Loing,  
 
CONSIDÉRANT  que par courrier du 19 avril 2023 reçu le 5 mai 2023, Madame Claudie SIMONNOT a fait part de sa 

volonté de ne plus siéger au SMETOM de la Vallée du Loing en qualité de titulaire préférant être 
suppléante,  

 
CONSIDÉRANT  que par courrier du 21 avril 2023 reçu le 5 mai 2023, Madame Ariane ROUSSEAUX a fait acte de 

candidature pour siéger au SMETOM de la Vallée du Loing en qualité de titulaire,  
 
CONSIDÉRANT  que par courrier du 21 avril 2023 reçu le 5 mai 2023, Madame Sylvie POLI-MUGNIERY a fait acte de 

candidature pour siéger en qualité de déléguée suppléante du SMETOM de la Vallée du Loing,  
 





 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ - ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
 

ARRONDISSEMENT DE FONTAINEBLEAU 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GÂTINAIS VAL-DE-LOING 
16, route de Souppes 

77570 CHÂTEAU-LANDON 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 19 juin 2023 
 

Date de la convocation : 
 

13 juin 2023  

ÉLECTION DE REPRÉSENTANTS AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DE L’ASSOCIATION INITIATIVE 

MELUN VAL-DE-SEINE & SUD SEINE-ET-MARNE 

N° 2023-06-19_28 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
13 juin 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
20 juin 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Valérie LAGILLE 

Date de publication ou de notification : 
 

20 juin 2023 
 
L’an deux mille vingt-trois, le dix-neuf juin, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la 
Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-
Jacques HYEST, Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☒ ☐ ☐  
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☐ ☐  

En exercice : 41 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 32 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 4 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2  Philippe TRIPET ☐ ☒ ☐  
Votants : 36 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☐ ☒ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES Bransles 
Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  
Michel BAUWENS ☒ ☐ ☐  

POUR : 36 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☒ ☐ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☐ ☒ ☐ Frédéric BAUDOUIN 
 Sylvie STITI ☒ ☐ ☐  
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☒ ☐ ☐  

 Pascal THOISON ☐ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☐ ☒ ☐ Nathalie LAURENT 

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☒ ☐ ☐  
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☐ ☐ ☒  

 Hervé JACQUESSON ☐ ☐ ☒  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☒ ☐ ☐  
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☒ ☐ ☐  

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☐ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☒ ☐ ☐  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☐ ☒ ☐ Christine LEDUC 

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou d’un recours 
gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse 
ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de recours prévu est augmenté d'un 
mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Polynésie française, dans les îles Wallis et 
Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☒ ☐ ☐  
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Laure BAUDON ☐ ☐ ☒  
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☐ ☐ ☒  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☒ ☐ ☐  
 Jocelyne PRESLES ☐ ☒ ☐ Patrice MARTIN 
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☒ ☐ ☐  

 Patrick LELU ☐ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☐ ☒ ☐  

 Didier MARCOIN ☒ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 5211-1,  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/SPF/CL n° 21 portant création de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 89 du 23 août 2019 portant transfert de siège de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 

20211-01_8 du 24 janvier 2011 relative à l’adhésion à l’association Melun Val de Seine Initiatives,  
 
VU  les statuts de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
 
CONSIDÉRANT  que par délibération n° 2011-01_8 du 24 janvier 2011, le Conseil communautaire de la Communauté 

de Communes Gâtinais Val-de-Loing a approuvé l’adhésion à l’association Melun Val de Seine 
Initiatives, devenue depuis Initiative Melun Val-de Seine & Sud Seine-et-Marne,  

 
CONSIDÉRANT  qu’une convention avec l’association a été conclue le 1er juillet 2011, 
 
CONSIDÉRANT que l’association assure des activités en faveur des porteurs de projets de création ou de reprise 

d’entreprises,  
 
CONSIDÉRANT  qu’aucun élu n’a été élu en début de mandat pour siéger au sein du Conseil d’administration de 

l’association Initiative Melun Val de Seine & Sud Seine-et-Marne, 
 
CONSIDÉRANT  que Monsieur Jean-Michel CAPELLE a fait acte de candidature pour être membre titulaire du Conseil 

d’administration de l’association Initiative Melun Val de Seine & Sud Seine-et-Marne, 
 
CONSIDÉRANT  que Monsieur Yves BOYER a fait acte de candidature pour être membre suppléant du Conseil 

d’administration de l’association Initiative Melun Val de Seine & Sud Seine-et-Marne, 
 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
Article 1er :  ÉLIT Monsieur Jean-Michel CAPELLE en qualité de membre titulaire du Conseil d’administration de 

l’association Initiative Melun Val de Seine & Sud Seine-et-Marne ; 





 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ - ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
 

ARRONDISSEMENT DE FONTAINEBLEAU 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GÂTINAIS VAL-DE-LOING 
16, route de Souppes 

77570 CHÂTEAU-LANDON 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 19 juin 2023 
 

Date de la convocation : 
 

13 juin 2023  

ÉLECTION DES MEMBRES DES COMMISSIONS 
COMMUNAUTAIRES 

N° 2023-06-19_29 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
13 juin 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
20 juin 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Valérie LAGILLE 

Date de publication ou de notification : 
 

20 juin 2023 
 
L’an deux mille vingt-trois, le dix-neuf juin, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la 
Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-
Jacques HYEST, Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☒ ☐ ☐  
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☐ ☐  

En exercice : 41 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 32 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 4 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2  Philippe TRIPET ☐ ☒ ☐  
Votants : 36 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☐ ☒ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES Bransles 
Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  
Michel BAUWENS ☒ ☐ ☐  

POUR : 35 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☒ ☐ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 1 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☐ ☒ ☐ Frédéric BAUDOUIN 
 Sylvie STITI ☒ ☐ ☐  
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☒ ☐ ☐  

 Pascal THOISON ☐ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☐ ☒ ☐ Nathalie LAURENT 

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☒ ☐ ☐  
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☐ ☐ ☒  

 Hervé JACQUESSON ☐ ☐ ☒  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☒ ☐ ☐  
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☒ ☐ ☐  

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☐ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☒ ☐ ☐  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☐ ☒ ☐ Christine LEDUC 

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou d’un recours 
gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse 
ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de recours prévu est augmenté d'un 
mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Polynésie française, dans les îles Wallis et 
Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☒ ☐ ☐  
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Laure BAUDON ☐ ☐ ☒  
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☐ ☐ ☒  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☒ ☐ ☐  
 Jocelyne PRESLES ☐ ☒ ☐ Patrice MARTIN 
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☒ ☐ ☐  

 Patrick LELU ☐ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☐ ☒ ☐  

 Didier MARCOIN ☒ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29, L. 2121-22, L. 5211-

1 et L. 5211-40-1,  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/SPF/CL n° 21 portant création de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 89 du 23 août 2019 portant transfert de siège de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 

2020-09-28_27 du 28 septembre 2020 relative à la création de commissions thématiques,   
 
VU la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 

2020-09-28_42 du 19 novembre 2020 annulant et remplaçant pour erreur matérielle la délibération 
du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 2020-09-28_27 
du 28 septembre 2020 relative à la création de commissions thématiques,   

 
VU la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 

2023-04-03_05 du 3 avril 2023 relative aux commissions communautaires,   
 
VU  les statuts de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
 
CONSIDÉRANT  que le conseil communautaire peut former, au cours de chaque séance, des commissions chargées 

d'étudier les questions soumises au conseil soit par l'administration, soit à l'initiative d'un de ses 
membres, 

 
CONSIDÉRANT  qu’elles sont convoquées par le président, qui en est le président de droit, dans les huit jours qui 

suivent leur nomination, ou à plus bref délai sur la demande de la majorité des membres qui les 
composent, 

 
CONSIDÉRANT  que la composition des différentes commissions doit respecter le principe de la représentation 

proportionnelle pour permettre l'expression pluraliste des élus, 
 
CONSIDÉRANT  qu’en cas d'empêchement, le membre d'une commission peut être remplacé pour une réunion par 

un conseiller municipal de la même commune désigné par le maire qui veille dans sa désignation à 
respecter le principe de la représentation proportionnelle,  





 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ - ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
 

ARRONDISSEMENT DE FONTAINEBLEAU 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GÂTINAIS VAL-DE-LOING 
16, route de Souppes 

77570 CHÂTEAU-LANDON 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 19 juin 2023 
 

Date de la convocation : 
 

13 juin 2023  

DÉSIGNATION DU OU DES RÉFÉRENTS 
DÉONTOLOGUES OU DES MEMBRES DU COLLÈGE  

DE DÉONTOLOGIE 

N° 2023-06-19_30 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
13 juin 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
20 juin 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Valérie LAGILLE 

Date de publication ou de notification : 
 

20 juin 2023 
 
L’an deux mille vingt-trois, le dix-neuf juin, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la 
Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-
Jacques HYEST, Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☒ ☐ ☐  
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☐ ☐  

En exercice : 41 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 32 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 4 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2  Philippe TRIPET ☐ ☒ ☐  
Votants : 36 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☐ ☒ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES Bransles 
Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  
Michel BAUWENS ☒ ☐ ☐  

POUR : 36 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☒ ☐ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☐ ☒ ☐ Frédéric BAUDOUIN 
 Sylvie STITI ☒ ☐ ☐  
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☒ ☐ ☐  

 Pascal THOISON ☐ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☐ ☒ ☐ Nathalie LAURENT 

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☒ ☐ ☐  
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☐ ☐ ☒  

 Hervé JACQUESSON ☐ ☐ ☒  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☒ ☐ ☐  
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☒ ☐ ☐  

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☐ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☒ ☐ ☐  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☐ ☒ ☐ Christine LEDUC 

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou d’un recours 
gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi  prise, qu’elle soit expresse 
ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de recours prévu est augmenté d'un 
mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Polynésie française, dans les îles Wallis et 
Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☒ ☐ ☐  
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Laure BAUDON ☐ ☐ ☒  
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☐ ☐ ☒  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☒ ☐ ☐  
 Jocelyne PRESLES ☐ ☒ ☐ Patrice MARTIN 
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☒ ☐ ☐  

 Patrick LELU ☐ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☐ ☒ ☐  

 Didier MARCOIN ☒ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1111-1-1, L. 2121-29 et L. 

5211-1, 
 
VU  le Code général de la fonction publique,  
 
VU  la loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l’exercice, par les élus locaux, de leur mandat, 
 
VU  la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale, dite « loi 
3DS », notamment son article 218, 

 
VU  le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local, 
 
VU  l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif 

au référent déontologue de l’élu local, 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/SPF/CL n° 21 portant création de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 89 du 23 août 2019 portant transfert de siège de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU la délibération du Conseil d’administration du Centre de gestion de la fonction publique territoriale 

de Seine-et-Marne n° 23-15 du 11 mai 2023 relative au référent déontologue de l’élu local,   
 
VU  les statuts de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
 
CONSIDÉRANT  que tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au 

respect des principes déontologiques consacrés dans la charte de l’élu local,  
 
CONSIDÉRANT  que le référent déontologue est désigné par l'organe délibérant avant le 1er juin 2023,  
 
CONSIDÉRANT  que plusieurs collectivités territoriales, groupements de collectivités territoriales ou syndicats mixtes 

peuvent désigner un même référent déontologue pour leurs élus par délibérations concordantes,  
 



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou d’un recours 
gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi  prise, qu’elle soit expresse 
ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de recours prévu est augmenté d'un 
mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Polynésie française, dans les îles Wallis et 
Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à l'étranger. 

CONSIDÉRANT  que les missions de référent déontologue sont exercées en toute indépendance et impartialité par 
des personnes choisies en raison de leur expérience et de leurs compétences,  

 
CONSIDÉRANT  que ces missions peuvent être, selon les cas, assurées par une ou plusieurs personnes n'exerçant au 

sein des collectivités auprès desquelles elles sont désignées aucun mandat d'élu local, n'en exerçant 
plus depuis au moins trois ans, n'étant pas agent de ces collectivités et ne se trouvant pas en situation 
de conflit d'intérêt avec celles-ci, voire par un collège composé de personnes répondant aux mêmes 
conditions,  

 
CONSIDÉRANT  que le ou les référents déontologues ou les membres du collège qui le constituent sont tenus au secret 

professionnel dans le respect des articles 226-13 et 226-14 du Code pénal et à la discrétion 
professionnelle pour tous les faits, informations ou documents dont ils ont connaissance dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions,  

 
CONSIDÉRANT  que la délibération portant désignation du ou des référents déontologues ou des membres du collège 

qui le constituent précise la durée de l'exercice de ses fonctions, les modalités de sa saisine et de 
l'examen de celle-ci, les conditions dans lesquelles les avis sont rendus et les moyens matériels mis à 
sa disposition ainsi que les éventuelles modalités de rémunération,  

 
CONSIDÉRANT  que cette délibération ainsi que les informations permettant de consulter le ou les référents 

déontologues ou le collège sont portées par tout moyen à la connaissance des élus locaux intéressés, 
Lorsque les missions de référent déontologue sont assurées par une ou plusieurs personnes, le 
montant maximum de l'indemnité pouvant être versée par personne désignée est fixé à 80 euros par 
dossier. 

 
CONSIDÉRANT  que lorsque les missions de référent déontologue sont assurées par une ou plusieurs personnes, le 

montant maximum de l'indemnité pouvant être versée par personne désignée est fixé à 80 euros par 
dossier,  

 
CONSIDÉRANT  que lorsque lesdites missions sont assurées par un collège, le montant maximum de l'indemnité 

pouvant être versée par personne désignée est fixé à 300 euros pour la présidence effective d'une 
séance du collège d'une demi-journée et à 200 euros pour la participation effective à une séance du 
collège d'une demi-journée, étant précisé que ces indemnités ne sont pas cumulables,  

 
CONSIDÉRANT  cependant que les membres du collège désignés comme rapporteurs peuvent cumuler l’indemnité 

maximale de 80 euros avec l’une des indemnités précitées,  
 
CONSIDÉRANT  que les services de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing ont sollicité ceux du Centre 

de gestion de la fonction publique de Seine-et-Marne afin de bénéficier d’un référent commun à 
l’échelle du département à l’instar de ce qui existe pour les agents,  

 
CONSIDÉRANT  que par délibération n° 23-15 du 11 mai 2023, le Conseil d’administration du Centre de gestion de la 

fonction publique territoriale de Seine-et-Marne a décidé de prendre en charge la mission relative au 
référent déontologue en mettant en place un collège composé d’un universitaire et de magistrats des 
ordres administratif et judiciaire,  

 
 
 
 
 
 
 
 





 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ - ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
 

ARRONDISSEMENT DE FONTAINEBLEAU 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GÂTINAIS VAL-DE-LOING 
16, route de Souppes 

77570 CHÂTEAU-LANDON 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 19 juin 2023 
 

Date de la convocation : 
 

13 juin 2023  

PROJET JEUNESSE DIT « PROJET ADO-BUS » 

N° 2023-06-19_31 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
13 juin 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
20 juin 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Valérie LAGILLE 

Date de publication ou de notification : 
 

20 juin 2023 
 
L’an deux mille vingt-trois, le dix-neuf juin, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la 
Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-
Jacques HYEST, Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☒ ☐ ☐  
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☐ ☐  

En exercice : 41 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 32 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 4 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2  Philippe TRIPET ☐ ☒ ☐  
Votants : 36 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☐ ☒ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES Bransles 
Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  
Michel BAUWENS ☒ ☐ ☐  

POUR : 36 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☒ ☐ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☐ ☒ ☐ Frédéric BAUDOUIN 
 Sylvie STITI ☒ ☐ ☐  
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☒ ☐ ☐  

 Pascal THOISON ☐ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☐ ☒ ☐ Nathalie LAURENT 

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☒ ☐ ☐  
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☐ ☐ ☒  

 Hervé JACQUESSON ☐ ☐ ☒  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☒ ☐ ☐  
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☒ ☐ ☐  

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☐ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☒ ☐ ☐  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☐ ☒ ☐ Christine LEDUC 

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou d’un recours 
gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse 
ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de recours prévu est augmenté d'un 
mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Polynésie française, dans les îles Wallis et 
Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☒ ☐ ☐  
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Laure BAUDON ☐ ☐ ☒  
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☐ ☐ ☒  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☒ ☐ ☐  
 Jocelyne PRESLES ☐ ☒ ☐ Patrice MARTIN 
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☒ ☐ ☐  

 Patrick LELU ☐ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☐ ☒ ☐  

 Didier MARCOIN ☒ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 5211-1,  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/SPF/CL n° 21 portant création de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 89 du 23 août 2019 portant transfert de siège de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 

2020-12-14_53 du 14 décembre 2020 relative à la démarche Territoires Conseils,   
 
VU  les statuts de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
 
CONSIDÉRANT  que la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, compétente en matière d'action sociale 

d'intérêt communautaire, a développé depuis sa création des actions à l’attention des assistants 
maternels, des parents et des enfants du territoire avec notamment le relais petite enfance et les 
accueils de loisirs.  

 
CONSIDÉRANT  que par délibération n° 2020-12-14_53 du 14 décembre 2020, le Conseil communautaire de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing a approuvé la démarche Territoires Conseils afin 
d’élaborer une politique jeunesse intercommunale 

 
CONSIDÉRANT  qu'à l'issue de cette démarche, les conclusions incitaient à initier des actions à destination des 12-17 

ans,  
 
CONSIDÉRANT  que pour ce faire, un comité de pilotage a réfléchi en 2022 sur les actions à mener pour assurer une 

continuité pédagogique, ludique et sociale,  
 
CONSIDÉRANT  qu'ainsi a émergé l'idée d'un service de proximité itinérant d’écoute, d’échanges, d’orientation avec 

des temps d’animation et de loisirs, dit « projet ado-bus », au profit des jeunes de 12 à 17 ans,  
 
CONSIDÉRANT  que lors de la Conférence des maires du 15 mai dernier, les élus ont émis un avis favorable au dit 

projet,  
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ARRONDISSEMENT DE FONTAINEBLEAU 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GÂTINAIS VAL-DE-LOING 
16, route de Souppes 

77570 CHÂTEAU-LANDON 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 19 juin 2023 
 

Date de la convocation : 
 

13 juin 2023  

MODIFICATION DE L’INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE 
EN MATIÈRE D’ACTION SOCIALE 

N° 2023-06-19_32 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
13 juin 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
20 juin 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Valérie LAGILLE 

Date de publication ou de notification : 
 

20 juin 2023 
 
L’an deux mille vingt-trois, le dix-neuf juin, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la 
Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-
Jacques HYEST, Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☒ ☐ ☐  
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☐ ☐  

En exercice : 41 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 32 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 4 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2  Philippe TRIPET ☐ ☒ ☐  
Votants : 36 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☐ ☒ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES Bransles 
Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  
Michel BAUWENS ☒ ☐ ☐  

POUR : 36 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☒ ☐ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☐ ☒ ☐ Frédéric BAUDOUIN 
 Sylvie STITI ☒ ☐ ☐  
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☒ ☐ ☐  

 Pascal THOISON ☐ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☐ ☒ ☐ Nathalie LAURENT 

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☒ ☐ ☐  
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☐ ☐ ☒  

 Hervé JACQUESSON ☐ ☐ ☒  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☒ ☐ ☐  
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☒ ☐ ☐  

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☐ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☒ ☐ ☐  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☐ ☒ ☐ Christine LEDUC 

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou d’un recours 
gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse 
ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de recours prévu est augmenté d'un 
mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Polynésie française, dans les îles Wallis et 
Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☒ ☐ ☐  
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Laure BAUDON ☐ ☐ ☒  
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☐ ☐ ☒  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☒ ☐ ☐  
 Jocelyne PRESLES ☐ ☒ ☐ Patrice MARTIN 
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☒ ☐ ☐  

 Patrick LELU ☐ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☐ ☒ ☐  

 Didier MARCOIN ☒ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29, L. 5211-1 et L. 5214-

16,  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/SPF/CL n° 21 portant création de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 89 du 23 août 2019 portant transfert de siège de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 

2018-12-10_40 du 10 décembre 2018 relative à la définition des intérêts communautaires, 
 
VU la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 

2023-06-19_31 du 19 juin 2023 relative au projet jeunesse dit « projet ado-bus », 
 
VU  les statuts de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
 
CONSIDÉRANT  que la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing dispose de compétences de plein droit et 

des compétences supplémentaires,  
 
CONSIDÉRANT  que lorsque l'exercice de compétences est subordonné à la reconnaissance de leur intérêt 

communautaire, cet intérêt est déterminé par le conseil de la communauté de communes à la 
majorité des deux tiers des suffrages exprimés,  

 
CONSIDÉRANT  que toute modification de l’intérêt communautaire est soumise aux mêmes conditions,  
 
CONSIDÉRANT  que par délibération n° 2018-12-10_40 du 10 décembre 2018, le Conseil communautaire de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing a redéfini les différents intérêts communautaires,  
 
CONSIDÉRANT  que l’action sociale d’intérêt communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing 

est définie comme suit : 
- en matière de petite enfance : 

o création et gestion d’un relais d’assistantes maternelles intercommunal,  
o réalisation d’une étude des besoins pour la petite enfance afin d’optimiser l’offre de services,  

- en matière d’enfance et de jeunesse :  
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ARRONDISSEMENT DE FONTAINEBLEAU 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GÂTINAIS VAL-DE-LOING 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 19 juin 2023 
 

Date de la convocation : 
 

13 juin 2023  

DÉCISION MODIFICATIVE n° 1  
(BUDGET PRINCIPAL) 

N° 2023-06-19_33 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
13 juin 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
20 juin 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Valérie LAGILLE 

Date de publication ou de notification : 
 

20 juin 2023 
 
L’an deux mille vingt-trois, le dix-neuf juin, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la 
Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-
Jacques HYEST, Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☒ ☐ ☐  
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☐ ☐  

En exercice : 41 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 32 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 4 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2  Philippe TRIPET ☐ ☒ ☐  
Votants : 36 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☐ ☒ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES Bransles 
Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  
Michel BAUWENS ☒ ☐ ☐  

POUR : 36 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☒ ☐ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☐ ☒ ☐ Frédéric BAUDOUIN 
 Sylvie STITI ☒ ☐ ☐  
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☒ ☐ ☐  

 Pascal THOISON ☐ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☐ ☒ ☐ Nathalie LAURENT 

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☒ ☐ ☐  
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☐ ☐ ☒  

 Hervé JACQUESSON ☐ ☐ ☒  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☒ ☐ ☐  
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☒ ☐ ☐  

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☐ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☒ ☐ ☐  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☐ ☒ ☐ Christine LEDUC 

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou d’un recours 
gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse 
ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de recours prévu est augmenté d'un 
mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Polynésie française, dans les îles Wallis et 
Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☒ ☐ ☐  
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Laure BAUDON ☐ ☐ ☒  
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☐ ☐ ☒  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☒ ☐ ☐  
 Jocelyne PRESLES ☐ ☒ ☐ Patrice MARTIN 
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☒ ☐ ☐  

 Patrick LELU ☐ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☐ ☒ ☐  

 Didier MARCOIN ☒ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 5211-1,  
 
VU  l’instruction budgétaire et comptable M57, 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/SPF/CL n° 21 portant création de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 89 du 23 août 2019 portant transfert de siège de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 

2023-04-03_18 du 3 avril 2023 approuvant le budget primitif 2023 du budget principal,  
 
VU  les statuts de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  le projet de décision modificative n° 1 du budget principal de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
 
CONSIDÉRANT  que par délibération n° 2023-04-03_18 du 3 avril 2023, le Conseil communautaire a approuvé le 

budget primitif 2023 du budget principal de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
CONSIDÉRANT  qu’une décision modificative est à prendre sur ledit budget afin de procéder à des ajustements 

budgétaires notamment liés aux recettes de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE), 
aux amortissements, aux investissements en matière d’aménagement numérique et au prêt de la 
collectivité au budget ZAC du Bois des Places,   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ - ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
 

ARRONDISSEMENT DE FONTAINEBLEAU 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GÂTINAIS VAL-DE-LOING 
16, route de Souppes 

77570 CHÂTEAU-LANDON 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 19 juin 2023 
 

Date de la convocation : 
 

13 juin 2023  

DÉCISION MODIFICATIVE N° 1  
(BUDGET ANNEXE « ZAC DU BOIS DES PLACES ») 

N° 2023-06-19_34 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
13 juin 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
20 juin 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Valérie LAGILLE 

Date de publication ou de notification : 
 

20 juin 2023 
 
L’an deux mille vingt-trois, le dix-neuf juin, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la 
Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-
Jacques HYEST, Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☒ ☐ ☐  
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☐ ☐  

En exercice : 41 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 32 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 4 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2  Philippe TRIPET ☐ ☒ ☐  
Votants : 36 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☐ ☒ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES Bransles 
Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  
Michel BAUWENS ☒ ☐ ☐  

POUR : 36 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☒ ☐ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☐ ☒ ☐ Frédéric BAUDOUIN 
 Sylvie STITI ☒ ☐ ☐  
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☒ ☐ ☐  

 Pascal THOISON ☐ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☐ ☒ ☐ Nathalie LAURENT 

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☒ ☐ ☐  
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☐ ☐ ☒  

 Hervé JACQUESSON ☐ ☐ ☒  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☒ ☐ ☐  
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☒ ☐ ☐  

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☐ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☒ ☐ ☐  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☐ ☒ ☐ Christine LEDUC 

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou d’un recours 
gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse 
ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de recours prévu est augmenté d'un 
mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Polynésie française, dans les îles Wallis et 
Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☒ ☐ ☐  
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Laure BAUDON ☐ ☐ ☒  
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☐ ☐ ☒  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☒ ☐ ☐  
 Jocelyne PRESLES ☐ ☒ ☐ Patrice MARTIN 
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☒ ☐ ☐  

 Patrick LELU ☐ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☐ ☒ ☐  

 Didier MARCOIN ☒ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 5211-1,  
 
VU  l’instruction budgétaire et comptable M57, 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/SPF/CL n° 21 portant création de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 89 du 23 août 2019 portant transfert de siège de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 

2023-04-03_22 du 3 avril 2023 approuvant le budget primitif 2023 du budget annexe « ZAC du Bois 
des Places »,  

 
VU  les statuts de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  le projet de décision modificative n° 1 du budget annexe « ZAC du Bois des Places » 2023 de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
 
CONSIDÉRANT  que par délibération n° 2023-04-03_22 du 3 avril 2023, le Conseil communautaire a approuvé le 

budget primitif 2023 du budget annexe « ZAC du Bois des Places » de la Communauté de Communes 
Gâtinais Val-de-Loing, 

 
CONSIDÉRANT  qu’une décision modificative est à prendre sur ledit budget afin de procéder à des ajustements 

budgétaires notamment liés aux investissements à inscrire aux comptes de stocks en fonctionnement 
et au prêt de la collectivité au budget ZAC du Bois des Places,   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





Convention d’objectifs relative à la subvention d’investissement attribuée au deuxième lauréat du 
concours « Mon centre-bourg a un incroyable commerce – édition 2023 » 

 

 

 
Entre 
 
La Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, dont le siège social est sis 16, route de Souppes à 
Château-Landon (77570), représentée par son Président, Monsieur Jean-Jacques HYEST, dûment habilité 
aux présentes en vertu de la délibération du Conseil communautaire n° 2023-06-19_35 du 19 juin 2023, 
 
Désignée ci-après « la CCGVL »,  
 
D’une part,  
 
Et   
 
Madame XXX YYY, deuxième lauréate du concours « Mon centre-bourg a un incroyable commerce – édition 
2023 », dont le siège de l’entreprise est sis XXXXX, identifiée au RCS sous le numéro XXXX,  
 
Désigné ci-après « la bénéficiaire », 
 
D’autre part,  
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Préambule 
 
Le programme « Petites villes de demain » vise depuis 2020 à améliorer les conditions de vie des habitants 
des petites communes et des territoires alentour par l’accompagnement des collectivités. Son objectif est 
de renforcer les moyens des élus des villes, villages, et de leurs intercommunalités de moins de 20 000 
habitants présentant des signes de fragilité. 
 
Par délibération n° 2021-03-22_05 du 22 mars 2021, le Conseil communautaire de la Communauté de 
Communes Gâtinais Val-de-Loing a approuvé la convention d'adhésion au programme national « Petites 
villes de demain. » Ladite convention a été signée le 22 juin 2021. 
 
Par délibération n° 2022-12-12_50 du 13 décembre 2022, le Conseil communautaire a approuvé et 
autorisé la signature de la convention-cadre valant Opération de revitalisation du territoire (ORT). 
 
Cette convention-cadre signée le 15 décembre 2022 par la commune de Souppes-sur-Loing, la CCGVL, 
l’État, la Chambre de commerce et d’industrie et la Chambre des métiers et de l’artisanat précise les 
ambitions retenues pour le territoire, son articulation avec le CRTE, et l’ensemble des moyens 
d’accompagnement existants au profit des collectivités locales, entreprises et populations des territoires 
engagés.  
 
Le projet de revitalisation du centre-ville de Souppes-sur-Loing repose donc sur un ensemble d’actions 
visant notamment à redynamiser l’activité commerciale. Dans le cadre de cette stratégie et au titre de son 
objectif « Agir sur le fonctionnement et l’animation du cœur commerçant », la commune de Souppes-sur-
Loing a candidaté pour 2023 au projet « Mon centre-bourg a un incroyable commerce » pour faire 
concourir sur son territoire des porteurs de projets souhaitant s’implanter dans le périmètre de l’ORT de 
la commune de Souppes-sur-Loing. 
 
Ce dispositif « Mon centre-bourg a un incroyable commerce », porté par la Caisse des dépôts et 
consignations et le groupe Leboncoin, prend la forme d’un concours innovant de création d’entreprise 
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appelé « Marathon Créatif » qui a fait concourir des porteurs de projets de la commune les 9 et 10 juin 
2023, auquel le bénéficiaire a participé. 
 
La CCGVL, au titre de sa compétence en matière de politique locale du commerce et de soutien aux 
activités commerciales d’intérêt communautaire, a souhaité soutenir la commune dans sa stratégie de 
redynamisation en récompensant le deuxième lauréat du concours et en l’accompagnant dans la réfection 
du local prévu pour l’installation de son activité commerciale à travers une subvention d’investissement. 
 
Article 1er : Objet de la convention  
 
La présente convention a pour objet le versement d’une subvention d’investissement au bénéfice du 
deuxième lauréat du concours Mon centre-bourg a un incroyable commerce – édition 2023. » Elle vise 
également à donner un objectif de résultat à ce prix. 
 
Article 2 : Montant de la subvention  
 
Le montant de la subvention d’investissement est fixé à 1 000,00 euros.  
 
Article 3 : Dépenses éligibles  
 
Les dépenses éligibles concernent toutes les dépenses réalisées par la bénéficiaire liées aux travaux de 
rénovation du local, à son embellissement et son attractivité. 
 
Article 4 : Modalités de versement 
 
La CCGVL se réserve le droit, pendant la durée de la présente convention, de réaliser toute visite sur place 
afin de constater que la contribution financière n’excède pas le coût de la mise en œuvre du projet. 
 
La subvention sera versée à réception des factures acquittées relatives à la rénovation du local commercial 
concerné.  
 
Article 5 : Engagements  
 
La bénéficiaire s’engage à réaliser les travaux projetés dans les 12 mois suivants les résultats du concours. 
Le local dans lequel le bénéficiaire compte s’installer devra se situer dans le périmètre de l’Opération de 
revitalisation du territoire de la commune de Souppes-sur-Loing. 
 
Quant à elle, la CCGVL s’engage à verser ladite somme selon la procédure susvisée. 
 
Article 6 : Durée 
 
La présente convention est conclue pour une durée de 12 mois pendant laquelle les travaux devront avoir 
été réalisés. La demande de subvention devra être formulée au plus tard à ce terme. 
 
Article 7 : Résiliation  
 
En cas de non-respect des engagements par l’une des parties et résultant de la présente convention, celle-
ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous les autres droits qu’elle 
pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée 
infructueuse. 
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Article 8 : Communication 
 
La bénéficiaire s’engage à faire apparaître le logo de la CCGVL sur les différents supports qu’elle serait 
amenée à faire apparaître autour du chantier (panneaux relatifs aux travaux, communication avec les 
médias, vitrine du local), un support lui étant attribué à cet effet. 
 
Article 9 : Litiges 
 
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la présente 
convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre leur différend à une instance 
juridictionnelle.    
   
Sauf impossibilité juridique ou sauf urgence, les parties recourront en cas d’épuisement des voies internes 
de conciliation, à la mission de médiation prévue par l’article L. 213-1 du Code de justice administrative, 
devant le Tribunal administratif compétent, à savoir celui de Melun.   
   
Ce n’est qu’en cas d’échec de ces voies amiables de résolution que tout contentieux portant sur 
l’interprétation ou sur l’application de la présente convention devra être porté devant la juridiction 
compétente.   
  
 
Fait à Château-Landon, en deux (2) exemplaires originaux, le    
  
 

Pour la Communauté de Communes La deuxième lauréate du concours 
Gâtinais Val-de-Loing  

Le Président  
 
 
 

 

Jean-Jacques HYEST XXXXX 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 19 juin 2023 
 

Date de la convocation : 
 

13 juin 2023  

REMISE DE PRIX AU DEUXIÈME LAURÉAT DU 
CONCOURS « MON CENTRE-BOURG  

A UN INCROYABLE COMMERCE – ÉDITION 2023 » 

N° 2023-06-19_35 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
13 juin 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
20 juin 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Valérie LAGILLE 

Date de publication ou de notification : 
 

20 juin 2023 
 
L’an deux mille vingt-trois, le dix-neuf juin, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la 
Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-
Jacques HYEST, Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☒ ☐ ☐  
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☐ ☐  

En exercice : 41 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 32 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 4 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2  Philippe TRIPET ☐ ☒ ☐  
Votants : 36 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☐ ☒ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES Bransles 
Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  
Michel BAUWENS ☒ ☐ ☐  

POUR : 36 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☒ ☐ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☐ ☒ ☐ Frédéric BAUDOUIN 
 Sylvie STITI ☒ ☐ ☐  
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☒ ☐ ☐  

 Pascal THOISON ☐ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☐ ☒ ☐ Nathalie LAURENT 

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☒ ☐ ☐  
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☐ ☐ ☒  

 Hervé JACQUESSON ☐ ☐ ☒  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☒ ☐ ☐  
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☒ ☐ ☐  

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☐ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☒ ☐ ☐  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☐ ☒ ☐ Christine LEDUC 

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou d’un recours 
gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse 
ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de recours prévu est augmenté d'un 
mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Polynésie française, dans les îles Wallis et 
Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☒ ☐ ☐  
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Laure BAUDON ☐ ☐ ☒  
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☐ ☐ ☒  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☒ ☐ ☐  
 Jocelyne PRESLES ☐ ☒ ☐ Patrice MARTIN 
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☒ ☐ ☐  

 Patrick LELU ☐ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☐ ☒ ☐  

 Didier MARCOIN ☒ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Traité sur l’Union européenne, notamment son article 107,  
 
VU  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1511-1 et suivants, L. 2121-

29, L. 2251-1 et suivants ainsi que L. 5211-1,  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/SPF/CL n° 21 portant création de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 89 du 23 août 2019 portant transfert de siège de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 

2021-03-22_05 du 22 mars 2021 relative à la convention d'adhésion au programme national « Petites 
villes de demain », 

 
VU la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 

2022-12-12_50 du 12 décembre 2022 approuvant la convention-cadre valant Opération de 
revitalisation du territoire (ORT) 

 
VU  les statuts de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
 

CONSIDÉRANT  que le programme national « Petites villes de demain » vise à donner aux élus des communes de 
moins de 20 000 habitants, et leur intercommunalité, qui présentent des signes de fragilité, les 
moyens de concrétiser leurs projets de territoire pour conforter leur statut de villes dynamiques, 

 
CONSIDÉRANT  qu’en Seine-et-Marne, 15 communes dont Souppes-sur-Loing sont lauréates de ce programme,  
 
CONSIDÉRANT que par délibération n° 2021-03-22_05 du 22 mars 2021, le Conseil communautaire de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing a approuvé la convention d'adhésion au 
programme national « Petites villes de demain », 

 
CONSIDÉRANT que ladite convention a été signée le 22 juin 2021, 
 
CONSIDÉRANT que par délibération n° 2022-12-12_50 du 13 décembre 2022, le Conseil communautaire a approuvé 

et autorisé la signature de la convention-cadre valant Opération de revitalisation du territoire (ORT),   
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CONVENTION RELATIVE AU FINANCEMENT DU RESEAU DE 
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES A TRES HAUT DEBIT FTTH 

ENTRE LE  
SYNDICAT MIXTE SEINE-ET-MARNE NUMERIQUE 

ET  
LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GÂTINAIS VAL DE LOING 

 

VOLET SITES ISOLES  
  
Entre  
 
D’une part,  
 
le Syndicat Mixte Seine-et-Marne Numérique, représenté par son Président, Olivier LAVENKA, sis 3 
rue Paul Cézanne, 77000, Melun, désigné ci-après « Seine-et-Marne Numérique », ou « le Syndicat », 
dûment habilité par délibération n°DCS2021-012 du 14 avril 2021, 
 
Et d’autre part,  
 
la Communauté de communes Gâtinais Val de Loing, représentée par son Président, Jean-Jacques 
HYEST, sis 16 route de Souppes 77570 CHATEAU-LANDON, désignée ci-après « la Communauté de 
Communes » ou la « Communauté », ou l’ « EPCI », dûment habilité par délibération 
n°………………………………………. du …………………………………………….., 

  



2/10 

PREAMBULE  
 
Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération de l’Assemblée départementale en date du 14 décembre 2011, approuvant à 
l’unanimité le Schéma Directeur Territorial d’Aménagement Numérique de Seine-et-Marne sur la 
période 2013-2025,  

Vu l’arrêté préfectoral en date du 26 décembre 2012 portant adhésion de la Communauté de 
communes au Syndicat Mixte Ouvert Seine-et-Marne Numérique, 

Vu les statuts du Syndicat Mixte Seine-et-Marne Numérique modifiés en date du 16 octobre 2020, 

Vu le règlement intérieur du Syndicat Mixte Seine-et-Marne Numérique, 

Vu la convention de délégation de service public relative à l’établissement et à l’exploitation du réseau 
de communications électroniques à très haut débit FttH attribuée en date du 18 décembre 2014, 
signée le 13 janvier 2015, notifiée et entrée en vigueur le 22 janvier 2015, 

Vu la recommandation de l’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes 
(ARCEP) en date du 7 décembre 2015, relative à la mise en œuvre de l’obligation de complétude des 
réseaux FttH, 

 
Considérant que dans le cadre de ladite convention de délégation de service public, de nature affermo-
concessive, Seine-et-Marne Numérique a vocation à supporter une partie du financement des travaux 
de premier établissement du réseau FttH soit directement sous sa maîtrise d’ouvrage, dans le cadre 
du volet affermé, soit au travers de subventions d’équipement versées au délégataire, dans le cadre 
du volet concessif, 
 
Considérant que dans le cadre du contrat de délégation de service public qui lie la société Seine-et-
Marne Très Haut Débit au Syndicat, l’engagement a été pris (fin 2014), en cohérence avec le plan 
d’affaires annexé au contrat, que 99% des foyers seine-et-marnais, c’est-à-dire un volume estimé de 
276 600 prises, soient rendus raccordables avec un taux de croissance de 0,8% par an. Le nombre de 
prises est ainsi à date de 308 000, 
 
Considérant de fait que le 1% restant n’est pas couvert par l’engagement contractuel initial, que ce 1% 
restant représente des prises de sites isolés non pris en charge par le délégataire ou le Syndicat avant 
remise en affermage,  
 
Considérant que dans le cadre du contrat, le délégataire a pour obligation de ne laisser au maximum 
que 0,6% de prises isolées sur la partie « concessive » (plus dense) et le Syndicat 1,5% pour la partie « 
affermée » (moins dense) étant noté qu’un « site isolé » se définit comme tout site (foyer, entreprise, 
site public) faisant partie d’un groupe de 5 ou moins de 5, éloigné de plus de 100 mètres du dernier 
point du réseau (Point de Branchement Optique – PBO), 
 
Considérant que si le volume total des prises isolées sur le périmètre de la Seine-et-Marne est de 6 
000 prises environ, le volume non couvert par l’obligation contractuelle actuelle représente environ 3 
000 prises, 
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Considérant que pour rendre raccordable 99% des foyers seine-et-marnais à l’horizon 2023 et 
raccorder ces foyers sur la base d’un taux de pénétration de 80%, le coût public/privé de déploiement 
estimé s’élève à près de 201 millions d’euros, auxquels s’ajoutent 122 millions d’euros de 
raccordement sur la durée du contrat, 
 
Considérant que le coût du déploiement pour le 1% restant peut-être évalué à 28 millions d’euros pour 
les 2 707 prises concernées, 
 
Considérant que le financement du projet est prévu pour que les EPCI n’ait que la part restante à payer 
de l’investissement, part retranchée des financements publics et privés, 
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GLOSSAIRE  
  
Sauf stipulations expresses contraires, les termes et expressions définis ci-après auront la définition 
suivante :  

« Client final » ou « Utilisateur final » : désigne toute personne physique ou morale cliente d’un 
Opérateur Usager et qui ne fournit pas elle-même de réseaux de communications électroniques ou de 
services de communications électroniques accessibles au public.  

« FttH » ou « Fiber to the Home » : transmission du signal en fibre optique de bout en bout jusqu’à 
l’habitat. 

« Prise » : Extrémité de la ligne de fibre optique dans un logement ou local professionnel ou local à 
usage mixte situé sur laquelle l’Usager raccorde son dispositif pour fournir un service final à l’abonné. 

« Prise Terminale Optique » : désigne le point de livraison du câblage chez le client final. Il est 
matérialisé par au moins une prise optique et fait partie du câblage client final. 

 « Prise éligible » : désigne une Prise pour laquelle un Point de mutualisation a été rattaché à un NRO 
et pour lequel il manque le seul Raccordement final et un éventuel brassage au Point de mutualisation 
pour avoir une continuité optique entre ledit NRO et la Prise terminale optique. 

 « Prise raccordable » : désigne une prise pour laquelle il existe une continuité optique entre le Point 
de mutualisation et le Point de branchement optique. 

 « Prise raccordée » : désigne une prise pour laquelle il existe une continuité optique entre le Point de 
mutualisation et la Prise terminale optique.  

« Point de branchement optique » ou « PBO » : désigne dans les immeubles de plusieurs logements 
ou locaux à usage professionnel comprenant une colonne montante, le point d’interconnexion du 
réseau vertical de l’immeuble et du câble servant au Raccordement final. Dans les autres cas, le Point 
de branchement optique peut se trouver à l’extérieur de l’habitat à proximité immédiate des 
Logements. 

« Point de mutualisation » ou « PM » :  désigne le point d’extrémité d’une ou de plusieurs Lignes au 
niveau duquel la personne établissant ou ayant établi dans un immeuble bâti ou exploitant une Ligne 
donne accès à ces Lignes à des Opérateurs en vue de fournir des services de communications 
électroniques aux Clients finals correspondants, conformément à l’article L. 34-8-3 du CPCE. 

« Prise commercialisée » : désigne une Prise pour laquelle un service est fourni par un Usager à un 
abonné (habitat ou local). 

« Prise(s) isolée(s) » : désigne une Prise ou un ensemble d’au maximum 5 Prises de logements ou 
locaux professionnels ou locaux à usage mixte dont la limite de propriété est située à plus de 100 
mètres du dernier point de branchement optique (PBO) du réseau. 
 
« Raccordement final » : désigne l’opération consistant à installer un câble de branchement 
comprenant une ou plusieurs fibres optiques entre le PBO et la PTO. 

« Prise raccordable sur demande » : désigne une Prise d’un même ensemble de 2 et 5 Prises isolées. 
Dans ces cas, le PBO de rattachement n’est pas déployé ab initio.  
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« Prise en raccordement long » : désigne une Prise isolée seule. Son raccordement s’effectue via le 
PBO existant le plus proche.  

« Réseau de communications électroniques à très haut débit » ou « Réseau de communications 
électroniques » ou « Réseau » : désigne l’ensemble des ouvrages constitutifs du Réseau de 
communications électroniques à très haut débit permettant la fourniture de services auprès des 
Usagers. Il assure à la fois la desserte des locaux professionnels et résidentiels. 

« Travaux de déploiement de sites isolés » : désigne l’ensemble des travaux permettant de rendre 
raccordables les abonnés finaux par la construction de prises raccordables sur demande ou raccorder 
des abonnés en raccordement long  
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Il est exposé et convenu ce qui suit :  
 
Article 1er – Objet 
 
La présente convention a pour objet de fixer : 

- d’une part, les modalités d’exécution de la programmation financière des investissements des 
travaux de déploiement des sites isolés du Réseau sur le territoire de la Communauté de 
Communes Gâtinais Val de Loing ; 

 
- d’autre part, les modalités et les échéanciers de versement de la participation financière de la 

Communauté relatifs à ces investissements. 
 
Article 2 – Durée  
 
La présente convention est établie pour une période allant de sa date de signature jusqu’à sa date 
d’expiration.  
  
La date d’expiration de la convention est fixée à la date de versement du solde de la contribution par 
la Communauté à Seine-et-Marne Numérique ou à la date du reversement du trop-perçu par Seine-et-
Marne Numérique à la Communauté, dans les conditions définies à l’article 6 de la présente 
convention.  
 
Article 3 – Programmation des travaux de déploiement des sites isolés 
 
La programmation sur le territoire intercommunal a fait l’objet d’une concertation entre Seine-et-
Marne Numérique et la Communauté pour tenir compte des priorités de déploiement de cette 
dernière. Elle s’étend de manière prévisionnelle de l’année 2024 à l’année 2026. 
 
Le nombre de prises dites « isolées » c’est-à-dire soit raccordables à la demande ou en raccordement 
long considéré est arrêté sur la base de la concertation entre le Syndicat et l’EPCI à 154 prises. Les 
éléments de la programmation des travaux figurent en annexe du présent document.  
  
Article 4 – Programmation financière 
 
Le montant des investissements correspondant au déploiement des sites isolés du réseau est estimé à 
1 490 993 euros pour 154 prises sur le territoire de la Communauté en fonction des modalités 
détaillées ci-après et en annexe 1.  
 
Sur le territoire de la Communauté, le coût moyen à la prise dans le périmètre de la présente 
convention est évalué à 9 682 euros. 
 
Au global, le coût du déploiement des sites isolés du réseau se décompose comme suit : 
Part d’investissement public net :  
- Contribution du Département : 7 M€ soit 24,75%, 
- Contribution de la Région : 7 M€ soit 24,75% 
- Contribution du Fonds de Soutien pour la Société Numérique (FSN) : 6,3 M€ soit 22,28% 
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La contribution de l’Etat correspond au montant de la subvention éligible via le Fonds National pour la 
Société Numérique (FSN) ou tout autre dispositif à venir. Ce montant est fonction du coût moyen à la 
prise propre à chaque territoire intercommunal et est détaillé en annexe. 
- Contribution du Syndicat : 334 108 € soit 1,18% 
 
Part d’investissement privé :  
- Opérateurs : 400 000 € soit 1,41% 
 
En conséquence de ce qui précède, la part de l’investissement public net est de 7 245 144 € soit 25,62% 
pour l’ensemble des EPCI. 
 
Au cas particulier de la Communauté, la part d’investissement portée par cette dernière, après 
subventionnement, est ainsi de 381 992 €. 
 
Article 5 – Modalités de versement de la contribution de la Communauté 
 
Les appels de fonds sont établis sur la base de l’échéancier pluriannuel correspondant aux dépenses 
d’investissement programmées pour l’année N+1 joint en annexe. Ainsi, en année N, sont transmis les 
appels de fonds pour des travaux à réaliser en année N+1. 
 
Les appels sont effectués par deux appels annuels du Syndicat, qui émet les titres de recettes 
correspondants de la manière suivante : 

1. avant le 31 mars de chaque année pour 50% du montant prévisionnel de l’investissement 
estimé correspondant aux prises raccordables à déployer dans l’année N+1 ; étant précisé 
que si la signature de la convention est postérieure à la date du 31 mars, l’appel de fonds est 
effectué dans un délai de 30 jours  à compter de cette signature,  

2. avant le 30 septembre de chaque année, pour 50% du montant prévisionnel estimé 
correspondant aux prises raccordables à déployer dans l’année N+1, excepté pour le 
versement du solde régi par l’article 6 ci-dessous. 

 
Les versements s’effectuent par virement administratif à l’ordre du compte ouvert au nom de Seine-
et-Marne Numérique :  
Sous le numéro FR57 3000 1005 25C7 7000 0000 066    
 
L’ensemble des montants pris en compte à la présente convention sont réputés hors taxes, Seine-et-
Marne Numérique faisant son affaire de la récupération de la TVA sur les dépenses d’investissements 
liées au déploiement des sites isolés du réseau. 
 
Article 6 – Bilan définitif et règlement du solde 
 
Après mise en œuvre du dernier site isolé prévu par la programmation technique sur le territoire de la 
Communauté, le Syndicat dresse un bilan des opérations réalisées. Ce bilan détaille notamment le 
nombre de prises réelles construites dans le périmètre de la présente convention et le coût réel de 
construction. Le montant total global et définitif de la contribution de la Communauté est recalculé au 
prorata des dépenses réellement réalisées par le Syndicat. Le dernier acompte est ajusté sur la base 
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du différentiel entre le montant prévisionnel et le montant réel des investissements réalisés pour le 
raccordement des prises isolées du Réseau sur le territoire intercommunal. 
 
Le solde est réglé :  

- soit après appel de fonds complémentaire si le solde est positif ; 
- soit après reversement du trop-perçu à la Communauté par le Syndicat si le solde est négatif.  

Dans tous les cas, le Syndicat joint le bilan susmentionné comme pièce justificative de règlement.  
 
Article 7 – Modalités de révision de la contribution de la Communauté – Clause de revoyure  
 
Le montant de la contribution inscrit à l’article 4 de la présente convention fait l’objet d’une révision 
après sa signature dans les cas suivants :  

- actualisation ou modification des modalités de financement du coût d’opération telles que 
décrites à l’article 4 à savoir actualisation ou modification de la participation du dispositif de 
subventionnement de l’Etat (FSN) et actualisation ou modification de la part d’investissement 
privé portée par le délégataire Seine-et-Marne Très Haut Débit,   

- évolution à la hausse ou à la baisse de plus ou moins 5% du volume cumulé de prises réalisées 
sur le territoire par rapport au nombre de prises cumulé prévisionnel figurant en annexe, le 
différentiel étant constaté après réalisation des Avants Projets Détaillés (APD) ou constat de 
réalisation de raccordements longs au fil du déploiement. Les Parties conviennent ainsi de se 
revoir afin de constater s’il existe un différentiel entre le nombre de prises issu de l’annexe et 
le nombre de prises prévisionnel issu des études finalisées ou du constat de réalisation des 
raccordements longs ;  

- évolution des coûts de réalisation du Réseau faisant augmenter la part EPCI à plus de 10% du 
projet ;  

- évolution interne à la communauté (entrées et sorties de Communes). 
 
Lors de la survenance d’un de ces cas ou de tout autre cas non prévu à la convention et ayant une 
incidence sur le montant de la contribution de l’EPCI, le Syndicat saisit l’EPCI en exposant les incidences 
économiques, financières, juridiques et techniques de l’évolution constatée. La décision retenue fait 
l’objet d’un avenant à la présente convention.  
 
Article 8 – Exécution de la convention  
 
L’EPCI désigne un ou des représentants chargé(s) de suivre et de mettre en œuvre les décisions 
relatives à l’exécution de la présente convention et en informe le Syndicat dans un délai d’un mois 
après la signature de la présente convention. Par ailleurs, les Parties conviennent de faire a minima un 
point d’étape annuel sur l’exécution de la convention. Un état d’avancement des travaux est fourni à 
cette occasion.   
 
Article 9 – Modification de la convention 
 
Toute modification de la présente convention et de son annexe fait l’objet d’un avenant signé par les 
deux parties. Seine-et-Marne Numérique adresse à la Communauté l’avenant signé des deux parties 
par lettre recommandée avec accusé-réception.  
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Article 10 – Résiliation  
 
En cas de non-respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements souscrits dans le cadre de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit, par l’une ou l’autre des parties à 
l’expiration d’un délai de 6 mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception 
valant mise en demeure d’exécuter les obligations demeurées sans effet.  
 
Cette résiliation s’accompagne d’un bilan technique, économique et financier remis par le Syndicat à 
la Communauté listant notamment les coûts restants à la charge de la Communauté augmentés des 
coûts de gestion de l’opération par Seine-et-Marne Numérique. 
 
Article 11 – Litiges  
 
Les parties à la présente convention s’engagent à recherche une issue amiable à tout litige avant la 
saisine de la juridiction compétente. Tout litige lié à l’exécution de la présente convention ressort de 
la compétence du Tribunal Administratif de Melun.  
 
Fait à ……………………………., le ………………………… 
 
En double exemplaires originaux, 
 
 

Pour la Communauté de Communes 
Le Président,  

 
 
 
 
 

Jean-Jacques HYEST 

Pour le Syndicat mixte Seine-et-Marne 
Numérique 
Le Président 

 
 
 

 
Olivier LAVENKA 
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Fait en deux exemplaires signés en original, à …………………………………………..………….., le …………………………………… 
 

Pour le Syndicat 
Seine-et-Marne Numérique 

 
 
 
 

Le Président 
Olivier LAVENKA 

Pour la Communauté de Communes 
 
 
 

 
 

Le Président 
Jean-Jacques HYEST 

 



 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ - ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
 

ARRONDISSEMENT DE FONTAINEBLEAU 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GÂTINAIS VAL-DE-LOING 
16, route de Souppes 

77570 CHÂTEAU-LANDON 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 19 juin 2023 
 

Date de la convocation : 
 

13 juin 2023  

CONVENTION RELATIVE AU FINANCEMENT DU 
RÉSEAU DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES  
À TRÈS HAUT DÉBIT FTTH (VOLET SITES ISOLÉS) 

N° 2023-06-19_36 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
13 juin 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
20 juin 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Valérie LAGILLE 

Date de publication ou de notification : 
 

20 juin 2023 
 
L’an deux mille vingt-trois, le dix-neuf juin, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la 
Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-
Jacques HYEST, Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☒ ☐ ☐  
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☐ ☐  

En exercice : 41 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 32 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 4 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2  Philippe TRIPET ☐ ☒ ☐  
Votants : 36 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☐ ☒ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES Bransles 
Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  
Michel BAUWENS ☒ ☐ ☐  

POUR : 36 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☒ ☐ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☐ ☒ ☐ Frédéric BAUDOUIN 
 Sylvie STITI ☒ ☐ ☐  
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☒ ☐ ☐  

 Pascal THOISON ☐ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☐ ☒ ☐ Nathalie LAURENT 

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☒ ☐ ☐  
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☐ ☐ ☒  

 Hervé JACQUESSON ☐ ☐ ☒  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☒ ☐ ☐  
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☒ ☐ ☐  

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☐ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☒ ☐ ☐  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☐ ☒ ☐ Christine LEDUC 

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou d’un recours 
gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse 
ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de recours prévu est augmenté d'un 
mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Polynésie française, dans les îles Wallis et 
Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☒ ☐ ☐  
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Laure BAUDON ☐ ☐ ☒  
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☐ ☐ ☒  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☒ ☐ ☐  
 Jocelyne PRESLES ☐ ☒ ☐ Patrice MARTIN 
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☒ ☐ ☐  

 Patrick LELU ☐ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☐ ☒ ☐  

 Didier MARCOIN ☒ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 5211-1,  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/SPF/CL n° 21 portant création de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral en date du 26 décembre 2012 portant adhésion de la Communauté de Communes 

Gâtinais Val-de-Loing au Syndicat mixte ouvert Seine-et-Marne Numérique, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 89 du 23 août 2019 portant transfert de siège de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  les statuts de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  les statuts du Syndicat mixte Seine-et-Marne Numérique, 
 
 
CONSIDÉRANT  que la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing compétente en matière d’aménagement 

numérique a adhéré en 2012 au Syndicat mixte ouvert Seine-et-Marne Numérique en charge du 
déploiement à l’échelle départementale,  

 
CONSIDÉRANT  que dans le cadre d’une convention de délégation de service public, de nature affermo-concessive, 

Seine-et-Marne Numérique avait vocation à supporter une partie du financement des travaux de 
premier établissement du réseau FttH soit directement sous sa maîtrise d’ouvrage, dans le cadre du 
volet affermé, soit au travers de subventions d’équipement versées au délégataire, dans le cadre du 
volet concessif, 

 
CONSIDÉRANT  ainsi que l’engagement a été pris fin 2014 que 99 % des foyers seine-et-marnais, soit un volume estimé 

de 276 600 prises, soient rendus raccordables,  
 
CONSIDÉRANT  de fait que le 1 % restant représente des prises de sites isolés non pris en charge par le délégataire ou 

le syndicat avant remise en affermage, 
 
CONSIDÉRANT  que dans le cadre du contrat, le délégataire a pour obligation de ne laisser au maximum que 0,6 % de 

prises isolées sur la partie « concessive » et le syndicat 1,5 % pour la partie « affermée » étant entendu 
qu’un « site isolé » se définit comme tout site faisant partie d’un groupe de 5 ou moins de 5 éloigné 
de plus de 100 mètres du dernier point du réseau, 
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Date de la convocation : 
 

13 juin 2023  

TARIFICATION DES ACCUEILS DE LOISIRS 
SANS HÉBERGEMENT 

N° 2023-06-19_37 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
13 juin 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
20 juin 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Valérie LAGILLE 

Date de publication ou de notification : 
 

20 juin 2023 
 
L’an deux mille vingt-trois, le dix-neuf juin, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la 
Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-
Jacques HYEST, Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☒ ☐ ☐  
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☐ ☐  

En exercice : 41 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 32 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 4 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2  Philippe TRIPET ☐ ☒ ☐  
Votants : 36 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☐ ☒ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES Bransles 
Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  
Michel BAUWENS ☒ ☐ ☐  

POUR : 36 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☒ ☐ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☐ ☒ ☐ Frédéric BAUDOUIN 
 Sylvie STITI ☒ ☐ ☐  
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☒ ☐ ☐  

 Pascal THOISON ☐ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☐ ☒ ☐ Nathalie LAURENT 

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☒ ☐ ☐  
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☐ ☐ ☒  

 Hervé JACQUESSON ☐ ☐ ☒  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☒ ☐ ☐  
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☒ ☐ ☐  

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☐ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☒ ☐ ☐  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☐ ☒ ☐ Christine LEDUC 

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou d’un recours 
gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse 
ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de recours prévu est augmenté d'un 
mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Polynésie française, dans les îles Wallis et 
Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☒ ☐ ☐  
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Laure BAUDON ☐ ☐ ☒  
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☐ ☐ ☒  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☒ ☐ ☐  
 Jocelyne PRESLES ☐ ☒ ☐ Patrice MARTIN 
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☒ ☐ ☐  

 Patrick LELU ☐ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☐ ☒ ☐  

 Didier MARCOIN ☒ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 5211-1,  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/SPF/CL n° 21 portant création de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 89 du 23 août 2019 portant transfert de siège de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 

2021-04-12_20 du 12 avril 2021 relative à la tarification des accueils de loisirs sans hébergement,  
 
VU  les statuts de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
 
CONSIDÉRANT  que la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing gère l’accueil de loisirs sans hébergement 

d’Aufferville et qu’elle délègue la gestion des structures de Beaumont-du-Gâtinais, Lorrez-le-Bocage-
Préaux et Souppes-sur-Loing aux communes,   

 
CONSIDÉRANT  que l’ensemble des structures disposent d’une tarification unique,   
 
CONSIDÉRANT  que par délibération n° 2021-04-12_20 du 12 avril 2021, le Conseil communautaire a fixé les tarifs des 

accueils de loisirs sans hébergement pour les familles résidant une commune membre ou dont l’un 
des parents travaille sur le territoire de la communauté de communes comme suit :  

 

 

1 enfant à charge 2 enfants à charge
Au-delà de 2 enfants 

à charge

1 067 € < 6,50 € 6,00 € 5,50 €

1 068 - 1 999 € 8,50 € 8,00 € 7,50 €

2 000 - 2 999 € 10,50 € 10,00 € 9,50 €

3 000 € - 3 999 € 12,50 € 12,00 € 11,50 €

> 3 999 € 14,50 € 14,00 € 13,50 €

Tarif par enfant et par jour

Tranche de revenu mensuel

 
 
CONSIDÉRANT  que le tarif extérieur applicable aux autres familles a été fixé à 28,00 € par enfant et par jour sans 

distinction de revenu,  
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Convention de reversement de 
participation financière 

 
 

 

 
Entre  
  
La Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing dont le siège social est sis 16, route de Souppes 
à Château-Landon (77570), représentée par son Président, Monsieur Jean-Jacques HYEST, dûment 
habilité en vertu de la délibération du Conseil communautaire n° 2023-06-19_38 du 19 juin 2023,   
 
Désignée ci-après « la CCGVL »,  
  
D’une part,  
  
Et   
  
La commune de Souppes-sur-Loing dont le siège social est sis 19, avenue du Maréchal Leclerc à 
Souppes-sur-Loing (77460), représentée par son Maire, Monsieur Pierre BABUT, dûment habilité à 
signer la présente convention par délibération du Conseil municipal n° XXX du XX YY ZZZZ, 
  
Désignée ci-après « la commune »,  
  
D'autre part,   
  
  
Il est convenu ce qui suit :  
  
 
Préambule  
  
La commune de Souppes-sur-Loing, exerçant notamment la compétence « accueils de loisirs sans 
hébergement » par délégation de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing et la 
compétence périscolaire, a souhaité initier la mise en œuvre d’une formation générale du Brevet 
d’aptitude aux fonctions d’animateur (BAFA) à destination des jeunes, notamment ceux du territoire 
communautaire, pendant les vacances de la Toussaint. 
 
Au regard des préconisations issues de la démarche Territoires conseils menée par la Communauté de 
Communes Gâtinais Val-de-Loing ainsi et de la Caisse d’allocations familiales de Seine-et-Marne dans 
le cadre de l’élaboration de la Convention territoriale globale, la CCGVL a souhaité s’inscrire dans un 
partenariat avec la commune. 
 
Par délibération n° XXX du XX YY ZZZZ, le Conseil municipal de Souppes-sur-Loing a approuvé cette 
initiative dont le coût est de 325 € par stagiaire hors prestations de repas.  
 
Quant à lui, le Conseil communautaire de la CCGVL a, par délibération n° 2023-06-19_38 du 19 juin 
2023, approuvé la mise en œuvre d’une participation financière de 175 € au profit des stagiaires sous 
réserve que ces derniers résident dans l’une des vingt communes membres et exercent dans une 
structure du territoire, notamment en effectuant leur stage pratique. 
 
Par souci de simplification, il a été envisagé entre la CCGVL et la commune que cette dernière applique 
aux bénéficiaires éligibles une réduction tarifaire correspondant à la participation communautaire sur 
le montant global du stage et qu’en contrepartie, la CCGVL reverserait la somme totale des aides à la 
commune par voie conventionnelle. 
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Article 1er : Objet de la convention  
  
La présente convention vise à fixer les conditions de reversement de la participation communautaire 
de 175 € par stagiaire de la formation générale au Brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur (BAFA) 
résidant dans l’une des vingt communs membres et qui s’engage à exercer dans une structure du 
territoire, notamment en effectuant leur stage pratique. 
  
Article 2 : Modalités de versement  
  
Le reversement de la participation financière de la CCGVL sera effectué, au plus tard avant la fin de 
l’exercice comptable de l’année considérée, après recensement par la commune des bénéficiaires 
éligibles. 
  
Article 3 : Engagements de la CCGVL 
 
Dans le cadre de la présente convention, la CCGVL s’engage à participer au financement de la 
formation générale au BAFA selon les conditions établies précédemment. 
 
Article 4 : Engagements de la commune 
 
Dans le cadre de la présente convention, la commune s’engage à : 

- organiser la formation générale du BAFA pendant les vacances de la Toussaint,  
- appliquer aux bénéficiaires éligibles une réduction tarifaire correspondant à la participation 

communautaire sur le montant global de ladite formation, 
- recenser les bénéficiaires éligibles et en transmettre la liste à la CCGVL. 

 
Article 5 : Résiliation  
  
En cas de non-respect des engagements susvisés, la convention pourra être résiliée par simple décision 
de l’organe exécutif de l’une ou l’autre des collectivités signataires, notifiée par lettre recommandée 
avec accusé de réception au moins deux semaines avant l’entrée en vigueur de la résiliation.  
  
Article 6 : Durée et date d’entrée en vigueur  
  
La présente convention entre en vigueur à la date de sa signature jusqu’au versement intégral du 
reversement de la participation financière de la CCGVL selon les modalités définies à l’article 2. 
  
Article 7 : Litiges 
 
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l’application de la 
présente convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une 
instance juridictionnelle. 
 
Sauf impossibilité juridique ou urgence, les parties recourront, en cas d’épuisement des voies internes 
de conciliation, à la mission de médiation prévue par l’article L. 213-1 du Code de justice 
administrative. 
 
Ce n’est qu’en cas d’échec de ces voies amiables de résolution que tout contentieux portant sur 
l’interprétation ou sur l’application de la présente convention devra être porté devant la juridiction 
compétente. 
 



 

 

 

Page 3 sur 3 

 

Article 8 : Élection de domicile 
 
Pour l'exécution de la présente convention et la réception de tous actes, les parties font élection de 
domicile en leur siège social respectif. 
 
Article 9 : Dispositions terminales 
 
La présente convention sera notifiée aux services concernés de la CCGVL et de la commune. 
 
 
Fait à Château-Landon, en deux (2) exemplaires originaux, le  
 
 
 Pour la Communauté de Communes Pour la commune de Souppes-sur-Loing 
 Gâtinais Val-de-Loing  
 Le Président Le Maire 
 
 
 
 Jean-Jacques HYEST Pierre BABUT 
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PARTICIPATION FINANCIÈRE AU PROFIT  
DES STAGIAIRES DU BREVET D’APTITUDE  
AUX FONCTIONS D’ANIMATEUR (BAFA) 

N° 2023-06-19_38 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
13 juin 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
20 juin 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Valérie LAGILLE 

Date de publication ou de notification : 
 

20 juin 2023 
 
L’an deux mille vingt-trois, le dix-neuf juin, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la 
Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-
Jacques HYEST, Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☒ ☐ ☐  
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☐ ☐  

En exercice : 41 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 32 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 4 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2  Philippe TRIPET ☐ ☒ ☐  
Votants : 36 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☐ ☒ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES Bransles 
Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  
Michel BAUWENS ☒ ☐ ☐  

POUR : 36 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☒ ☐ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☐ ☒ ☐ Frédéric BAUDOUIN 
 Sylvie STITI ☒ ☐ ☐  
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☒ ☐ ☐  

 Pascal THOISON ☐ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☐ ☒ ☐ Nathalie LAURENT 

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☒ ☐ ☐  
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☐ ☐ ☒  

 Hervé JACQUESSON ☐ ☐ ☒  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☒ ☐ ☐  
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☒ ☐ ☐  

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☐ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☒ ☐ ☐  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☐ ☒ ☐ Christine LEDUC 

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou d’un recours 
gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse 
ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de recours prévu est augmenté d'un 
mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Polynésie française, dans les îles Wallis et 
Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☒ ☐ ☐  
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Laure BAUDON ☐ ☐ ☒  
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☐ ☐ ☒  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☒ ☐ ☐  
 Jocelyne PRESLES ☐ ☒ ☐ Patrice MARTIN 
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☒ ☐ ☐  

 Patrick LELU ☐ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☐ ☒ ☐  

 Didier MARCOIN ☒ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 5211-1,  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/SPF/CL n° 21 portant création de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 89 du 23 août 2019 portant transfert de siège de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 

2022-10-03_45 du 3 octobre 2022 relative à la participation financière au profit des stagiaires du 
brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur (BAFA),  

 
VU  les statuts de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
 
CONSIDÉRANT  que la commune de Souppes-sur-Loing, exerçant notamment la compétence « accueils de loisirs sans 

hébergement » par délégation de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing et la 
compétence périscolaire, a initié en 2022 la mise en œuvre d’une formation générale du Brevet 
d’aptitude aux fonctions d’animateur (BAFA) à destination des jeunes pendant les vacances de la 
Toussaint,  

 
CONSIDÉRANT  que par délibération n° 2022-10-03_45 du 3 octobre 2022, le Conseil communautaire a approuvé la 

mise en œuvre d’une participation financière de 170,00 € au profit des stagiaires du brevet d’aptitude 
aux fonctions d’animateur (BAFA) résidant au sein de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-
Loing afin de constituer un vivier d’animateurs sur le territoire,  

 
CONSIDÉRANT  que la commune de Souppes-sur-Loing souhaite reconduire cette action,  
 
CONSIDÉRANT  que la CCGVL souhaite maintenir une participation financière,  
 
CONSIDÉRANT  que pour chaque stagiaire, le coût de la formation générale du BAFA est de 325,00 € hors prestations 

de repas, 
 
CONSIDÉRANT  que la Caisse d’allocations familiales verse une aide financière de 150,00 €,  
 
CONSIDÉRANT  ainsi que pour chaque stagiaire, le reste à charge est de 175,00 €, 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 19 juin 2023 
 

Date de la convocation : 
 

13 juin 2023  

CRÉATION DE POSTES 

N° 2023-06-19_39 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
13 juin 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
20 juin 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Valérie LAGILLE 

Date de publication ou de notification : 
 

20 juin 2023 
 
L’an deux mille vingt-trois, le dix-neuf juin, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la 
Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-
Jacques HYEST, Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☒ ☐ ☐  
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☐ ☐  

En exercice : 41 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 32 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 4 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2  Philippe TRIPET ☐ ☒ ☐  
Votants : 36 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☐ ☒ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES Bransles 
Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  
Michel BAUWENS ☒ ☐ ☐  

POUR : 36 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☒ ☐ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☐ ☒ ☐ Frédéric BAUDOUIN 
 Sylvie STITI ☒ ☐ ☐  
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☒ ☐ ☐  

 Pascal THOISON ☐ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☐ ☒ ☐ Nathalie LAURENT 

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☒ ☐ ☐  
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☐ ☐ ☒  

 Hervé JACQUESSON ☐ ☐ ☒  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☒ ☐ ☐  
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☒ ☐ ☐  

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☐ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☒ ☐ ☐  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☐ ☒ ☐ Christine LEDUC 

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou d’un recours 
gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse 
ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de recours prévu est augmenté d'un 
mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Polynésie française, dans les îles Wallis et 
Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☒ ☐ ☐  
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Laure BAUDON ☐ ☐ ☒  
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☐ ☐ ☒  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☒ ☐ ☐  
 Jocelyne PRESLES ☐ ☒ ☐ Patrice MARTIN 
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☒ ☐ ☐  

 Patrick LELU ☐ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☐ ☒ ☐  

 Didier MARCOIN ☒ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 5211-1,  
 
VU le Code général de la fonction publique,  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/SPF/CL n° 21 portant création de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 89 du 23 août 2019 portant transfert de siège de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 

2023-06-19_31 du 19 juin 2023 relative au projet jeunesse dit « projet ado-bus », 
 
VU la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 

2023-06-19_32 du 19 juin 2023 relative à la modification de l’intérêt communautaire en matière 
d’action sociale, 

 
VU  les statuts de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
 
CONSIDÉRANT  que les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant, 
 
CONSIDÉRANT  que l’actualisation du tableau des effectifs permet de prendre en compte les évolutions de carrière 

des agents, les mouvements de personnel ainsi que les éventuelles évolutions réglementaires, 
 
CONSIDÉRANT  que par délibération n° 2023-06-19_31 du 19 juin 2023, le Conseil communautaire a approuvé le 

projet jeunesse dit « projet ado-bus »,  
 
CONSIDÉRANT  que par délibération n° 2023-06-19_32 du 19 juin 2023, le Conseil communautaire a approuvé la 

modification de l’intérêt communautaire en matière d’action sociale,  
 
CONSIDÉRANT  que la mise en œuvre du projet nécessite la création d’un emploi permanent à temps complet,  
 
CONSIDÉRANT  qu’un adjoint administratif principal de 2ème classe éligible à l’avancement au grade d’adjoint 

administratif principal de 1ère classe a été nommé sur un poste ouvert initialement pour un agent du 
service tourisme à recruter,  

 





Convention d’objectifs relative à la subvention d’investissement attribuée au deuxième lauréat du 
concours « Mon centre-bourg a un incroyable commerce – édition 2023 » 

 

 

 
Entre 
 
La Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, dont le siège social est sis 16, route de Souppes à 
Château-Landon (77570), représentée par son Président, Monsieur Jean-Jacques HYEST, dûment habilité 
aux présentes en vertu de la délibération du Conseil communautaire n° 2023-06-19_35 du 19 juin 2023, 
 
Désignée ci-après « la CCGVL »,  
 
D’une part,  
 
Et   
 
Madame XXX YYY, deuxième lauréate du concours « Mon centre-bourg a un incroyable commerce – édition 
2023 », dont le siège de l’entreprise est sis XXXXX, identifiée au RCS sous le numéro XXXX,  
 
Désigné ci-après « la bénéficiaire », 
 
D’autre part,  
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Préambule 
 
Le programme « Petites villes de demain » vise depuis 2020 à améliorer les conditions de vie des habitants 
des petites communes et des territoires alentour par l’accompagnement des collectivités. Son objectif est 
de renforcer les moyens des élus des villes, villages, et de leurs intercommunalités de moins de 20 000 
habitants présentant des signes de fragilité. 
 
Par délibération n° 2021-03-22_05 du 22 mars 2021, le Conseil communautaire de la Communauté de 
Communes Gâtinais Val-de-Loing a approuvé la convention d'adhésion au programme national « Petites 
villes de demain. » Ladite convention a été signée le 22 juin 2021. 
 
Par délibération n° 2022-12-12_50 du 13 décembre 2022, le Conseil communautaire a approuvé et 
autorisé la signature de la convention-cadre valant Opération de revitalisation du territoire (ORT). 
 
Cette convention-cadre signée le 15 décembre 2022 par la commune de Souppes-sur-Loing, la CCGVL, 
l’État, la Chambre de commerce et d’industrie et la Chambre des métiers et de l’artisanat précise les 
ambitions retenues pour le territoire, son articulation avec le CRTE, et l’ensemble des moyens 
d’accompagnement existants au profit des collectivités locales, entreprises et populations des territoires 
engagés.  
 
Le projet de revitalisation du centre-ville de Souppes-sur-Loing repose donc sur un ensemble d’actions 
visant notamment à redynamiser l’activité commerciale. Dans le cadre de cette stratégie et au titre de son 
objectif « Agir sur le fonctionnement et l’animation du cœur commerçant », la commune de Souppes-sur-
Loing a candidaté pour 2023 au projet « Mon centre-bourg a un incroyable commerce » pour faire 
concourir sur son territoire des porteurs de projets souhaitant s’implanter dans le périmètre de l’ORT de 
la commune de Souppes-sur-Loing. 
 
Ce dispositif « Mon centre-bourg a un incroyable commerce », porté par la Caisse des dépôts et 
consignations et le groupe Leboncoin, prend la forme d’un concours innovant de création d’entreprise 
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appelé « Marathon Créatif » qui a fait concourir des porteurs de projets de la commune les 9 et 10 juin 
2023, auquel le bénéficiaire a participé. 
 
La CCGVL, au titre de sa compétence en matière de politique locale du commerce et de soutien aux 
activités commerciales d’intérêt communautaire, a souhaité soutenir la commune dans sa stratégie de 
redynamisation en récompensant le deuxième lauréat du concours et en l’accompagnant dans la réfection 
du local prévu pour l’installation de son activité commerciale à travers une subvention d’investissement. 
 
Article 1er : Objet de la convention  
 
La présente convention a pour objet le versement d’une subvention d’investissement au bénéfice du 
deuxième lauréat du concours Mon centre-bourg a un incroyable commerce – édition 2023. » Elle vise 
également à donner un objectif de résultat à ce prix. 
 
Article 2 : Montant de la subvention  
 
Le montant de la subvention d’investissement est fixé à 1 000,00 euros.  
 
Article 3 : Dépenses éligibles  
 
Les dépenses éligibles concernent toutes les dépenses réalisées par la bénéficiaire liées aux travaux de 
rénovation du local, à son embellissement et son attractivité. 
 
Article 4 : Modalités de versement 
 
La CCGVL se réserve le droit, pendant la durée de la présente convention, de réaliser toute visite sur place 
afin de constater que la contribution financière n’excède pas le coût de la mise en œuvre du projet. 
 
La subvention sera versée à réception des factures acquittées relatives à la rénovation du local commercial 
concerné.  
 
Article 5 : Engagements  
 
La bénéficiaire s’engage à réaliser les travaux projetés dans les 12 mois suivants les résultats du concours. 
Le local dans lequel le bénéficiaire compte s’installer devra se situer dans le périmètre de l’Opération de 
revitalisation du territoire de la commune de Souppes-sur-Loing. 
 
Quant à elle, la CCGVL s’engage à verser ladite somme selon la procédure susvisée. 
 
Article 6 : Durée 
 
La présente convention est conclue pour une durée de 12 mois pendant laquelle les travaux devront avoir 
été réalisés. La demande de subvention devra être formulée au plus tard à ce terme. 
 
Article 7 : Résiliation  
 
En cas de non-respect des engagements par l’une des parties et résultant de la présente convention, celle-
ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous les autres droits qu’elle 
pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée 
infructueuse. 
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Article 8 : Communication 
 
La bénéficiaire s’engage à faire apparaître le logo de la CCGVL sur les différents supports qu’elle serait 
amenée à faire apparaître autour du chantier (panneaux relatifs aux travaux, communication avec les 
médias, vitrine du local), un support lui étant attribué à cet effet. 
 
Article 9 : Litiges 
 
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la présente 
convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre leur différend à une instance 
juridictionnelle.    
   
Sauf impossibilité juridique ou sauf urgence, les parties recourront en cas d’épuisement des voies internes 
de conciliation, à la mission de médiation prévue par l’article L. 213-1 du Code de justice administrative, 
devant le Tribunal administratif compétent, à savoir celui de Melun.   
   
Ce n’est qu’en cas d’échec de ces voies amiables de résolution que tout contentieux portant sur 
l’interprétation ou sur l’application de la présente convention devra être porté devant la juridiction 
compétente.   
  
 
Fait à Château-Landon, en deux (2) exemplaires originaux, le    
  
 

Pour la Communauté de Communes La deuxième lauréate du concours 
Gâtinais Val-de-Loing  

Le Président  
 
 
 

 

Jean-Jacques HYEST XXXXX 
 

 


	2023-06-19_25_Installation conseillers communautaires
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	2023-06-19_36_Annexe_Convention FttH
	2023-06-19_36_Convention FttH délib
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